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Monsieur le Directeur Départemental 
des Finances Publiques du Doubs

Besançon, le 18 decembre 2017

Objet : Boycott du CTL du 19 decembre 2017 « suppressions d'emplois 2018 »

Monsieur le Directeur Départemental des Finances Publiques,

Les élus FO DGFiP du Doubs ne siégeront pas lors de la réunion du Comité Technique Local
convoquée le 19 décembre prochain.

En effet, outre les 21  nouvelles suppressions d’emplois que nous condamnons une fois de plus, les
décisions prises, depuis quelques années et encore accentuées cette année,  par la Direction
Générale ainsi que les projets gouvernementaux, ne peuvent que mettre en péril  à moyen
terme l’existence même du réseau déconcentré du Doubs :

Depuis  2012 ce  sont  118  emplois  qui  ont  été  supprimés  dans  notre  Direction  (58  emplois  de
catégorie C, 44 emplois de catégorie B et 16 emplois de catégorie A et A+).

Le Directeur Général a annoncé lui-même sur Ulysse que l’année 2018 était une année de transition
et que  les suppressions 2019-2022 ne pourraient qu’être plus importantes  (et très nettement plus
importantes d’après les quelques échos que nous en avons) !

Le « Comité Action Publique 2022 » doit trouver des solutions pour baisser de 3 points de PIB (plus
de 63 milliards d’euros !) les dépenses publiques d’ici 2022 en abandonnant, transférant au privé ou
réorganisant l’exercice des compétences actuelles de la sphère publique. Dans le cadre de cette
réflexion,  notre  Ministre  de  tutelle  s’interroge,  à  titre  personnel,  sur  l’utilité  de  la  séparation
ordonnateur comptable pour les grandes collectivités.

La  spirale  infernale  de  la  spécialisation  des  postes  suivie,  quelques  années  plus  tard,  de  leur
fermeture  faute  de  charge  et  donc  de  personnel  affecté  se  poursuit    :  174  nouveaux  postes
comptables seront fermés et des dizaines d’autres seront spécialisés au 1er janvier 2018. La Cour
des  Comptes  préconise  dans  un  rapport  de  décembre  2017  de  réduire  encore  le  nombre  de
trésoreries de proximité pour arriver à une par EPCI à fiscalité propre (soit 1 266 à ce jour contre
environ 2 000 actuellement). Quand il n’y aura presque plus de missions départementales et très peu



de postes non centralisateurs, quelle sera l’utilité d’avoir un « pilote » par département ?

En outre,  certaines missions sont abandonnées purement et simplement    :suspension de la mission
du levé du bâti par les géomètres, réorientés vers d’autres tâches, fermeture du réseau à l’étranger
par exemple.

Enfin, nous avons appris que la Direction Générale qui supprime 1 600 emplois cette année, lance
un appel d’offre pour qu’une entreprise privée se charge de renseigner les contribuables dans
le cadre de la mise en œuvre du Prélèvement à la Source en 2019. Qu’en est-il du secret fiscal
et quel désaveu pour le professionnalisme de l’ensemble des agents de la DGFiP !

Toutes ces raisons nous conduisent à boycotter  la première convocation de ce CTL emplois.

Merci de joindre ce courrier au procès-verbal de carence de cette réunion.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur Départemental des Finances Publiques, l’expression de
ma considération distinguée.

François CHATEAU
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